
Compte rendu Conseil Municipal du 12 Janvier 2012 
 
 

Présents :  Mélanie Bizieau  
Madeleine Clairon 
Nathalie Pouplard 
Martine Quignard 
Gaetano Demmi 
Thierry Dulong 
Sylvain Dumay 
Stéphane Hazan 
Arnaud Lesud 
Laurent Macé 
Patrick Merlo 
Gilles Vigier 
Pierre Fenez (Rédacteur) 

 
Pouvoirs :  
Michèle Lepvrier � Laurent Macé 

  Dino Aïassa  � Stéphane Hazan  
 
 

1) DETR : 
 
DEETR = Dotation d’Equipements aux Territoires Ruraux (ex-DGE) 
 
La Mairie peut être subventionnée sur différents travaux, dont les suivants : 

- Rénovation de la Mairie (9454€ HT peinture = cuisine, bureau du Maire, bureaux en 
haut), revêtement de sol 5712€ HT (bureau du Maire), isolation 3754€ HT, électricité 
3912€ HT  (d’après APAV), pose des menuiseries PVC 10 746€ HT, rampe d’accès 
handicapés 2910€ HT, rambarde 2621€ HT,  et mise en place du chantier 891.00 €HT. 

 
Autres travaux : 
- Dalle SdF 
- Aménagement du Parc 
- Eclairage rue de la  Mairie 
- Vestiaires 
- … 
- Voir tableau excel. 

 
Il est donc proposé de retenir une opération « aménagement des bâtiments communaux et de 
leurs abords », pour une somme totale de 114 K€ HT maximum. 
 
Pour : 14 
Abstention : 1. 
Contre : 0. 
 



2) PNR : aménagement du parc devant la Salle des Fêtes. 
 
Dossier envoyé au PNR, coût TTC : 18 026€ (incluant 7700 € pour la pelouse), le PNR 
pourrait subventionner à hauteur de 12 618€. Mais le dossier de pourra être examiné que plus 
tard (peut être Juin…), dont 7 700€ déjà engagés sur la pelouse. 
Le Maire va essayer de faire accélérer le dossier pour qu’il soit étudié en Février. 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de donner mandat au Maire pour faire 
la demande de subvention au PNR pour l’aménagement du parc 
 
Pour : 15. 
Contre : 0. 
 

3) Autorisation de demande de subvention auprès de PNR. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de donner mandat au Maire pour 
demander la subvention auprès du PNR pour les dépenses d’aménagement du parc. 
 
Pour : 15. 
Contre : 0. 
 

4) SIT (Syndicat Intercommunal de Transports). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte le changement de représentativité de la 
commune auprès du SIT (1 titulaire et 1 suppléant, au lieu de 2 titulaires et 1 suppléant). 
 
Pour : 15. 
Contre : 0. 
 
Après en avoir délibéré et suite à la délibération précédente,  le Conseil Municipal accepte le 
changement de représentativité de la commune auprès du SIT, le titulaire étant Gilles Vigier, 
et la suppléante Madeleine Clairon. 
 
Pour : 15. 
Contre : 0. 
 

5) VEOLIA : maintenance des Poteaux Incendie. 
 
Pour information, le contrat avec Veolia a été reconduit. 

 
6) Divers 

 
- Demande de subventions : 

o Pour les jeux,(montant 12542 € HT) auprès de Mme Dumoulin (subvention 
parlementaire) 

o Exceptionnelle  de Mme Dumoulin pour la rénovation de la mairie (40K€ HT) 
o Auprès de Mr Larcher de pour les bâtiments (montant total de 34115 € HT) 

(subvention parlementaire). 
Pour : 15 
Contre : 0 

 



- Le TGV :  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal refuse que la future ligne TGV passe sur notre 
commune et dans le PNR. 

Pour : 15. 
Contre : 0. 
 

- DM  
Suite à une nouvelle information concernant le FNGIR (montant supérieur) il est nécessaire 
de faire une DM de 712 € : transfert de l’article 61522  au 739116. 

Pour : 15. 
Contre : 0. 

 
7) Communications : 
 
- Le Maire va envoyer un courrier concernant la préfiguration de la communauté de 

communes au préfet pour dire que le territoire proposé n’est pas cohérent, et que nous 
ne sommes pas d’accord. 

 
- La Salle des Fêtes n’a pas d’alarme anti-effraction. Elle va être rajoutée sur l’alarme 

existante (cantine + Atelier), moyennant 1699,51€ TTC (équipements nécessaires 
supplémentaires). 

 
- Devis reçu pour mettre des enceintes dans la salle (4 enceintes de chaque côté) : 

1 800€ TTC (lignes 100V encastrées). Sylvain et Pierre se penchent dessus. 
 

- Salle des Fêtes (SdF) : concernant le règlement d’utilisation, Martine a envoyé la 
dernière version. 

 
o Il faudrait rajouter le fait que les abords de la SdF sont publics et doivent le 

rester, et que ce soit dit au moment de la location. 
o Possibilité de mettre un barnum ou une tente devant la SdF ou sur le plateau ? 

Non (règlement modifié par Martine). 
o Restitutions des clés : le lundi matin avant 10h00. 
o Annulation de la salle des fêtes : compris ans le règlement. 
o Inauguration : le 17 Mars à 15h00 (à confirmer). 

 
- Association des sinistrés des Yvelines : Lainville n’est pas dans la liste des communes 

acceptées (année 2010). L’association relance une réunion le 10 Février.  
 

- Préemptions : le CM ne souhaite pas préempter le terrain que souhaite acheter un 
Lainvillois Impasse Montauban. Pour : 15, Contre 0. 

 
- Possibilité de donner un bac en inox inutilisé à un Lainvillois : Pour : 15, Contre 0. 

 
- Autorisation de dépenses et de recettes avant le vote du budget primitif de 2012 : 25% 

en Investissement, et 100% en fonctionnement, des montants du budget 2011 en 
recettes et en dépenses. Le CM approuve la délibération. Pour : 15, Contre 0. 

 
 

Fin du Conseil Municipal à 23:45



Nature Détail 
Priorité 

(de 1 à 3) 
Montant 

TTC 
DETR 
(30%) 

Subvent.  
parlem. 

Mme la 
Députée  

(50%) 

PNR 
(70%) STRDV CG78 

(70%)   

Rénovation bâtiments  
communaux 

(cout global "décomposable", 1 seul devis)           
        

  Peinture, fenêtres, SdB, archives, cuisine, 
étage (mairie) 

3 27 000,00 - x   
        

  Bureau du maire (décoration) 2 8 000,00 2 400,00 x           
  Rampe handicapés (mairie) 1 7 000,00 2 100,00 x           
  Electricité divers (vestiaires, cantine, mairie) 

=> devis attendu 
1 6 000,00 1 800,00 x   

        
Aménagement extérieur  salle des 
fêtes 

Dalle SDF 1 15 300,00 4 590,00   x 
        

  Aménagement du parc (petit chemin, drain, 
équipements) 

1 18 026,00 5 407,80   x 12 618,20 
    

Dont 7700€ de 
pelouse. 

Aire de jeux               Equipements pour jeunes ados (6-12 ans) 1 15 000,00 4 500,00 x 7 500,00         
Eclairage rue de la mairie Changement des lanternes uniquement 1 4 085,00               
Panneaux chemin  Interdiction de circulation, devis ok 2 3 700,00       2 590,00       
Travaux vestiaire  Remise en état 1 5 000,00 1 500,00             
Rénovation peinture cantine   2 4 000,00               
Rénovation du gîte Suite au vandalisme, à étudier 2 5 000,00               
Electricité école (mise en sécurité) devis Menetelec 1 2 200,00 660,00             
Alarme de la salle des fêtes Suiv par Com SdF 1 ?               
Onduleur secrétariat Demande de Sabine, achat Bureau Vallee ? 1 300,00               
Nouvelle tondeuse (tarif à confirmer)   1 1 500,00               
Jeux de brides pour l’église devis Huchez 1 600,00               
Renouvellement des panneaux de 
rue 

suivi par Arnaud 2 10 000,00       
        

Abri bus aux Bonnes Joies Subvention du syndicat 2 ?         x     
Entretien du stade 2 terrains : engrais, carottage, 

ensemencement 
1 3 500,00       

        
Entretien du matériel des ST (SIAM) Fonctionnement 1                 
Elagage Fonctionnement : à voir si possible en régie 

(même partiel) 
1 3 857,00       

        
Pignon de l'atelier municipal     5 000,00               
  Total   145 068,00 22 957,80             
Contrat triennal Tel que prévu AO + options à confirmer 0 174 000,00           121 800,00   
  Total retenu dans DETR    113 526,00 22 957,80   7 500,00 15 208,20       
                      
  Total après subventions (D31-E31-G31-H31) 67 860,00         
  Demandé à M. Larcher:   36 500,00         

      

 


